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COMPTE RENDU 
DU  CONSEIL  MUNICIPAL 

 

SEANCE du 25 Novembre 2025 
 
L'an deux mil vingt  cinq, le 25 Novembre  à 20 Heures 30, le Conseil Municipal de cette commune 
régulièrement convoqué, s'est réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel 
de ses séances, sous la présidence de Madame Pierrette LUCHE, Maire. 
 
Membres présents : Pierrette LUCHE, Christine SAINT-LOUBERT, Cécile ODORICO, Monique 
MENDEZ,  Béatrice FERRERE, Alain DUBOIS,  Alain LAUZIERE, Rémy CABAN. 
 
Absent excusé : Monsieur Franck LAPEYRERE 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Rémy CABAN 
 
Approbation du compte-rendu de la séance 21 Octobre 2025 
Après lecture, le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 
1°) PREPARATION DU DISPOSITIF « PARTICIPATION CITOYENNE » : 
 
Madame la Maire rappelle le contenu du dispositif et indique que la réunion de lancement est prévue 
à la petite salle le LUNDI 08 DECEMBRE à 19 heures en présence du Major Bruyère. 
Il sera opportun de chercher des volontaires et de recueillir de potentiels référents. 
        

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES : 
. Enquête publique prévue du 6 Janvier 2026 au 23 Janvier 2026 concernant le dossier 
SENTEX (aliénation et désaffectation des chemins N° 595 et 596 le Cros et Larroque). 
 
.Madame LUCHE rappelle que lors du prochain conseil municipal du 16 Décembre, les élus 
devront débattre du PADD (Projet d’Aménagement et de Développement Durables) construit 
au cours de l’année passée par les élus communautaires. 
Un technicien du Grand Auch Cœur de Gascogne viendra présenter le document et répondre 
à des questions techniques. Madame LUCHE indique que ce document est important pour le 
devenir de notre commune puisqu’il traite de l’aménagement du territoire et donc de projets 
futurs pour Castin. 
 
. Monsieur DUBOIS et Madame LUCHE informent le conseil municipal des dispositions prises 
par ORANGE pour acter la fin du téléphone par le cuivre. Cela pose le problème du 
raccordement de maisons ayant un long accès privé. 
 
. Les décorations seront mises à la salle des fêtes le 29 novembre dans la matinée. 
 
. Le goûter de Noël est prévu le 14 Décembre avec le spectacle pour les enfants à partir de 
15 h 30, 
 
L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 21 heures 50. 
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